
ANNEXE AU CONTRAT DE LOCATION 
Des salles municipales 

 conditions de la crise du CORONAVIRUS 

 
 

  Espace Cristal pour 160 personnes autorisées 

Salle Georges Brassens pour 110 personnes autorisées 

Salle Fernand Léger pour 51 personnes autorisées 

Salle des Brûlats pour 35 personnes autorisées 

Grande Salle Maison des Associations pour 20 personnes autorisées 

Petite Salle Maison des Associations pour 10 personnes autorisées 

Salle Casanova pour 12 personnes autorisées 

 

 

 

Je soussigné(e) ____________________________________________________ 

Atteste sur l’honneur avoir pris connaissance des informations et consignes liées 

au COVID-19 figurant au verso de la présente annexe. 

 

Je m’engage à les faire respecter et prendre en compte les autres interdictions 

suivantes : interdiction de danser, et respect de la capacité d’accueil de la 

salle. 

Ces engagements pourront être soumis à contrôle suivant directive préfectorale 

en date du 13 Aout 2020. 

 

 

Fait à Portes-lès Valence, le_________.  

 

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

Paraphe : _____ 



 
Paraphe : _______ 


